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PROPEIÉTÉ D E L ' A U T E U K 



1|;U §pECTEUR 

Occupé a écrire Fhistoire détaülée et 
complette du Monastére de las Huelgas, je 
croit utile d'en donner un resume, dont les 
détails sont puisés, en plus grande partie, 
dans les archives, et dans les ouvrages de 
Mondéjar, Manrique, Curiel, Los Eéros et 
Serrano. le hut de cet opuseule est de 
satisfaire la curiosité du grand nombre 
d'étrangers que chaqué jour visitent las 
Huelgas,' et de faciliter la connaissance 
de cet insigne monument, le plus célebre 
du monde catholique, aux personnes qui 
manquent de ressouces, ou de temps pour 
acquérir et lire des ouvrages plus volu-
mineux. 

Plaise au Ciel que ce vceu s'accomplisse! 

0Z. ©tovoa, 





Monastére royal des Huelgues. 

NVIRON á un kilométre de la ville de 
Burgos, sur les rives riantes et pitto-

resques du modeste et paisible Arlenzon, 
s'étend, du cóté de TOecident, une belle et 
fertile campagne oú les rois de Castille posse-
daient, au commencement du xn siécle, un 
palais magnifique et un lieu de récréation 
qui, á cause de cela, recut le surnom de 
Htielgues du Roi. 

Le noble, brave et trés-pieux Alphonse VIII, 
nepas contení d'avoirérigé, doté et enrichi un 
grand nombre de cathédrales, de monastéres 
et d'hópitaux, voulut comme metre le sceau á 
ses largesses et a sa magnanimité, en trans-
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formant ce palais en un beau couvent, qui 
püt servir, á la fois, de magnifique panthéon 
pour lui-méme et pour ses déscendants, ét 
d'asüe sacre aux infantes et aux dames du 
rang le plus elevé et de la plus haute nobles-
se, qui auraient la vocation pour se faire re-
ligieuses. 

Ce couvent est celui de Sainte Marte la Ro
yale des Huelgues ; perle précieuse de la cou-
ronne d'Espagne, cachet glorieux de la reli-
giosité, de la eivilisation et de la grandeur 
des siéclespassés;témoignageéloquent et im-
périssable de la foi de nos peres et de la gene-
rosité de nos Pontifes, monument insigne de 
la religión et des arts, livre vivant ouvert 
aux générations futures, á la portee de tous 
les hommes, ignorants ou savants, oú tous 
peuvent lire, en caracteres trés-clairs, jus-
qu'oú peut arriver le pouvoir du Vicaire de 
Dieu sur la terre et la magnificence des mo-
narques, merveille digne d'étre gardée par 
des grilles d'or. 

S'il y avait dans les jugements de nos 
jours un reste de justice pour des institutíons 
qui ont laissé dans le monde des traces si 
éclatants, on verrait cesser ce bruit que font 
entendre, dans tous les points du globe, les 



murmures hautans, persistants, et quelque-
fois grossiers des ennemis des Ordres reli-
gieux. 

II y a diverses opinions sur Tépoque preci
se oú Ton commenca la construction du mo-
nastére. Les uns prétendent qu'elle dut 
commencer Tan 1175, parce que, d'aprés leur 
caleul, i l fallait bien 12 ans pour que Tédifi-
ce fut mis en état de pouvoir étre habité par 
les religieuses. Les autres, se basant égale-
ment sur la date certaine du privilége de do-
nation qui fut octroyé Farinée 1187, disent 
qu'on ne commenca les constructions qu'en 
1180, et que sept années suffirent pour acbever 
l'édifice, vu surtout qu'il étoit loin d'avoir 
l'étendue que lui donna plus tard Saint Ferdi-
nand, petit fils du fundateur. 

II y en a aussi qui disent qu'elle est posté-
rieure á la bataille et á la défaite d'Alarcos, 
d'autres la recasent jusqu'aprés la victoire 
des Navas de Tolosa; mais ü n'est pas diffici-
le de démontrer que ees deux sentiments 
manquent absolument de fondement, et que 
leurs auteurs ont mit peu d'éxactitude dans 
la confrontation des dates de ees batailles 
avec celle de la fondation et de la donation. 
Celle-ci eut lieu Tan 1187, la bataille d'Alar-
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eos en 1196, et celle des Navas de Tolosa en 
1212, c'est á diré, celle d'Alarcos huit ans plus 
tard, et celle des Navas, 25. 

L'édifice étant terminé, disposé et prepa
ré avec tout le nécessaire pour pouvoir étre 
habité par des religieuses, l'auguste fonda-
teur obtint Papprobation et la conflrmation 
que lui accorda Sa Sainteté Clément III, et 
qui fut expediée á Pise le 2 Janvier de Pan-
née 1187. 

Quoique Pamour et le respect dont le roi 
don Alphonse était pour Pordre de Citeaux 
fussent bien connus de tous,etnepussent étre 
revoques en doute, i l en voulut donner une 
nouvelle preuve, en Penrichissant et en l'ho-
norant par le don de cette nouvelle maison. 
A Peffet, i l s'adressa au couvent de Tulebras, 
situé aux confins de la Navarre, d'oú i l flt 
venir des religieuses. II nornma pour premié-
re abbesse, dona Miso!, ou Marie Sol, qu'ac-
compagna, entr-autres, la dame dona San
che d'Aragon, qui fut plusieures années 
Prieure, et plus tard, troisiéme abbesse de 
ce monastére. 

Aux premiers jours de Juin de Pére 1225 
(ere chrétienne 1187), le roi fit donation de 
son monastére, de quantité de biens, privilé-
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ges extraordinaires, hautes prérogatives et 
exemptions, á l'abbesse et aux religieuses. 
Le détaü en est relaté dans Pacte primordial 
du privilége, qui, traduit du latin, s'exprime 
ainsi: 

«Au nom de la tres-sainte Trinité. 
iParmi tous les atures monasteres qui se fondent 

•pour l'honneur et le service de Dieu, la divine ma-
iesté aime surtout et d'une maniere spéciale celui 
qii' on batit pour des femmes dévouées a son cuite. 
C'est pour cela que Nous, Alphonse, por la gráce de 
Dieu roi de Castille et de Toléde, et mon épouse, la 
reine dona Eléonore, avec le consentement de nos filies 
Berenguela et Urraca, désirant obtenir, sur la térra, 
la rémission de nótres peches, etposséder, plus tard, 
dans le ciel, une place par mi les Saints, nous avons 
báti a l'honneur de Dieu et de la tres-sainte Vierge, 
sa mere, un monastere dans laplaine de Burgos, qui 
s'appelle SAINTE M A R I E L A R O Y A L E , pour que la 
regle de Citeaux y soit observée a perpetuité ce monas-
tere nous vous le donnons á vous, dona Misol, sa pré
sente abbesse, pour que vous le possédiez a perpetuité 
avec vos religieuses presentes et futures, qui y vivront 
selon l'institut de Citeaux. ítem nous donnons au 
susdit monastere et a son abbesse, et au couvent présent 
et futur, tous les domaines sous-mentionnés, fermes, 
champs etposséssions cultivées ou propres a la cultu-
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re, avec leurs recoltes ensemencées, leurs celliers, 
avec toutes leurs appartenances et droits pour les 
posséder perpetuellement et irrevocablemente et les 
obtenir par droit d'héritage, a savoir: Tous les biens 
et ierres de labour que nous, susdit roi Alphonse, 
possedons a Burgos, et toute la plaine de Burgos, avec 
leurs revenus, avec notre vighe nouvelle et notre 
moidin du Cellier, et tout les autres droits qui appar-
tiennent au Roi, comme dépendant de la dite vigne 
nouvelle, et les bains qui sont a Burgos. Ordonttons 
et mandons, quepersonne ne puisse constrtñre a Bur
gos dautres bains que les susdits, et que si quelque 
Roi y en faisait construiré d'autres, ils appartiennent 
au monastere. 

•¡¡ítem, nous donnons au dit monastere le pdtis 
d'Arguije, et la table de la riviere, comme elle court 
et s'étend depuis le pont jusqu'a la dique ancienne, 
pour qu' on puisse y batir librement des moulins a 
l'eau et d'autres, et autres édifices de tout sorte pour 
l'utilité du monastere. ítem, le pdtis du moni d'Esté-
par, et le bien que nous possedons a Bembibre et a 
Pampliéga, et mandons que les voisins des dits biens 
fussent au monastere le service ou les journées qu'ils 
avaient coutume de nous faire. ítem, le bourg de Bem-
bibre et tous les biens avec leur personnel que nous pos
sedons a Estépar. ítem la métairie que l'abbé d' Ogna 
a possedée a Saint Félix. ítem, notre domaine de 
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Quintanilla, et celui d Esar qui a appartenu á Diego 
Ordognez. ítem, le domaine de Quintanilla, qui est 
situé a Castrojériz, le domaine du monastere de Ro
dilla, et nos biens situées a Bibriesca et a Fontoria du 
Pinar, et a Castro-Ourdiales. Item^ nous donnons 
au dit monastere un puits des salines d'Atienza pour 
qu'on en tire et fournisse au monastere une charge 
de sel chaqué four, et que si , par hasard, il ne suffi-
sait pas pour fournir au monastere chaqué jour la 
dite charge de sel, on prenne des autres puits et sali
nes, au prorata du tiers pour chacun, jusqu'a parfait 
complément de la charge désignée pour le dit monaste
re. ítem, nous ordonnons et mandons que toute per-
sonne qui oserait entrer par forcé dans la do ture du 
monastere qui existe ou existera plus tard, et franchir 
le mur d'enceinte, ou oserait s'emparer par forcé de 
quoique ce soit, paye une amende de six mille sous 
d'or. Nous transférons tous les biens susdits, avec 
tous les droits et rentes que nous en percevions, au 
droit et possession du dit monastere. 

»Item, nous ordonnons que les biens susdits, comme 
tous les autres, qui maintenaint, ou en quelque temps 
que ce soit, seront donnér au dit monastere par une 
personne quelconque, comme aussi ceux que l'abbesse et 
le couventpourront acheter, saient uniquement soumis 
a la puissance et juridiction de la seule abesse et du 
couvent, el que les tribuís, péages et droits en soient 
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payés au monas tere, et a nul autre, et mandons qit ils 
demeurent a perpetaité libres et exe/nps de toute aittrc 
charge, rédevance ou tribut, et de toute entrée du 
bailli ou autre ministre de justice. 

f)Item, ordonnons et mandons que la dite abbesse et 
le couvent ne paient, dans notre royanme, aucun droit 
de péage par toutes les cho-ses qu'ils vendront ou ache-
teront ou seront transporter pour Tutilité du monas-
tere, di son Compás et de ses propriétés. 

»Que les troupeaux appartiendront au mente monas-
tere, a son Compás et a ses propriétés, aient libre droit 
de passage sur toutes les montagnes et d'autres lieux 
oü les tropeaux du Roi jouissent de ce droit, et cela 
sans payer atteune rédevance que les bétes de charge 
du dit monastere, de son Compás el de ses propriétés, 
aient ¿es manes statuts et les mémes tarifs que les 
bétes de charge du Roi. Et nous leur donnons le droit 
de couper et de transporter, du boison a brüler, des 
poutres et d'autres bois nécessaires pour la dépense et 
les ouvragts du monastere, de son Compás et de ses 
propriétés, dans les bois et les autres lieux ou l'on 
peut et doit les couper pour la dépense et les ouvrages 
du palais du Roi. 

» Que toutes ees donations et dispositionspersévérent 
inviolablement cbservées, stables et valables en tout 
temps; et si quelqu'un de notre sang, ou d'un sang 
étranger, osait déchirer ou diminuer en quelque sorte 
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notre présente lettre de donation et de privilege, qu'il 
encoure pleinement dans la colere du Dieu tout-
puissant, et qu'il soit condamné, comme le traitre 
Judas, aux peines de íenfer, que de plus il paie au 
ROÍ mille livres dor, et qu'il lui a causé, Cett-
lettre a été datée a Burgos en l'ere de mil deux centse 
vings ans; l'an du Christ millecent quatre vingt six, 
le premier de Juin. Et nous^ Alphonse, régnant eñ 
Castille et a Toléde, confirmons et autorisons cette let
tre que nous avons voulu écrire de notre propre 
main.» 

C'est ainsi que exprimait un monarque 
qui, au méme temps qu'il faisait donation de 
ses biens propres et patrimoniaux dont i l 
pouvont lib'rement disposer, étoit le supréme 
legislateur du royanme, comme le prouve la 
concession du Vieux For de Castille qu'il oc-
troya, quelques années plus tard, au saint hd-
pital de Burgos. Ainsi s'efforcait-il de réprou-
ver et d'anathématiser les illégalités, les sa-
criléges usurpations, et les bouleversements 
dessiéclessécularisateursquidevaient surve-
nir, et l'on dirait que son oeil se fixait d'une 
maniere particuliére sur le xix siécle, siécle 
essentiellement démolisseur. 

Viennent á la suite, selon le style de ce 
temps, les signatures et les confirmations de 
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huit ÉvTéques, neuf riches-hommes et d'un 
notaire, chancelier du Roi. 

Cette donaíion et ce privilege primordial 
est celui que quelques uns appellent des trois 
sceauxdor. C'est, en effet, une tradition que le 
Roi fondateur le lui donna au monastére ro-
yal des Huelgues , en un parchemin d'oú 
pendaient trois seeaux d'or. Sur l'un était 
grávele portrait du Roi á cheval, avee une 
inscription qui disait: Régis Aldefonsi sigillum 
(sceau du Roi Alphonse), et á Penvers un 
cháteau avee trois tours et cette inscrip
tion: Rex Casulla: et Tolleti (Roi de Castille et 
de Toléde.) Le second avait d'un cóté un chá
teau, et de l'autre un noeud. Sur le troisiéme, 
on voyait d'un cote un cháteau, et de l'au
tre, une étoile. 

Au méme temps que le pieux fondateur 
mettait ce monastére dans un état d'opulence 
sans égal, i l désirait que tous les biens qu'il 
lui donnait fussent libres et sans aucune 
charge; ainsi, considérant que pour la plaine 
des Huelgues on était tenu de payer la díme 
á l'Évéque de Burgos, Alphonse VIII et sa fem-
me dona Eléonore cédérent á l'Évéque quel
ques rentes qu'ils avaient dans ressort de 
Burgos, Arroyal, Uvierna et Castrogériz, pour 
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que le monastére fut exempt de cette charge: 
comme il conste d'une écriture que les Rois 
fondateurs firent de concert avec l'Évéque de 
Burgos, Martin premier, le 11 de Juillet de 
l'an 1192. 

La générosité singuliére et le désintéresse-
ment sans exemple du pieux Roi, sont voir 
d'une maniere evidente, comme nous l'avons 
dit, qu'il voulait, par cette fondation, mettre 
le sceau á toutes celles qu'il avait faites, jus-
qu'á ce jour, de cathédrales, de monastéres, 
d'églises et d'hópitaux. 

Les largeses que nous venons de rapporter, 
ne furent pos suffisantes pour satisfaire le 
désir véhément qu'il éprouvait de favoriser 
ce monastére; il continua de l'enricher d'au-
tres propriétés, comme il apparait por une 
Bulle confirmatoire d'Honorius III, expédiée 
á Rome le 11 de Septembre 1219, et voici ees 
nouvelles donations: 

a, A Tolede, la propriété de Navarret, avec ses dé' 
pendances, quelques ierres et domaines a Pisina, a 
Ayllon, a Algondéro et quelque maisons dans la par* 
roisse de Saint Sauveur. A Talavéra, un olivet avec 
deux moulins. Dans le distriel de Ayllon, la posses-
sion de la pkherie, avec ses appartenances. La pro-
priété de Ber langa, le cellier de Dueñas, les pos ses-
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sions de Carrion qui s'appellent Población, A/arcilla, 
Perros et Terradillos de Condemuñó. Les possessions 
de Saint jíuste, Gorrón avec ses dépendances, 01-
mitlos et Quintanilla de Mtiñó. Toutes les possessions 
de Cabia, Fontoria, Cogollos, Cubillo de la Cessa, et 
Frandovinez, avec ses appartenances, la terre de Pala-
suelos de Lar a. La métairie et le personnel de Revi
lla. Les possessions d' Arcos et Piezo, et Saint André, 
avec toutes ses appartenances, Les possessions de La-
fierro, Olmos d'Atapuerca, Arlanzon et Torresandino, 
avec ses appartenances. Les maisons, moulins et au-
tres possessions de Pégnofiel, et les possessions de So-
trajéro. A Burgos, tm moulin de trois roues, un autre 
moulin qu'on appelle LE MOULIN NEUF, et le moulin 
d'Aleva. Les maisons et les propriétés qui appartinsent 
a Fierre Franco, et les valéis de ferme de Valdajos.» 

La libéralité des successeurs d'Alphon-
se VIII ne fut pas moindre; a peine si Ton 
trouve un Monarque qui n'ait accordé quel-
que faveur aux Huelgues, consistant en do-
nations, ou concession de quelque exemption 
ou prééminenee. 

La reine dona Bérenguela, filie du fon-
dateur, et son fils Saint Ferdinand, augmen-
térent les rentes du monastére par les pos
sessions suivantes: Robledo de Sobresierra, Val-
der?-ueda, Ambit, Espinosa, Escalada, la propriété 
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de Saint ¿facques de Lar a, celle de Sainte Croix 
de Subarrohs, la maison de Saint Cyprien de Monzón 
avec ses appartenances, Hiniestra, Cubiel de la Cesa, 
Torre-piones, Tinieblas, Ortévéla, la propriété de 
Mericho, Valpéréda et Revenga, les possessions de Vi-
llagonzale, Torrecilla sur Arlanza, et Bozaron avec 
ses dépendances. 

De plus le méme saint fondateur conceda 
au royal monastére la monnaie de loi, et 
tous les autres tribuís qui appartenaient au 
Roí, et la juridiction sur les bourgs et lieux 
qui suivent: 

«Arlanzon, avec ses villages, Estépar, O Imillas, 
Perros, Barrio, Torresandino, Población, Palazuelos, 
Cubillo de la Cesa, Vallagos et Morcilla.» 

Cela composait la dot de l'infant Berengue-
la, sa filie, et celle-ci les donna au monastére, 
quand'elle y entra pour revétír le saint habit. 
, II conste de cette donation par le privilége 

de Saint Ferdinand, et par une Bulle de con-
firmation expédiée par Innocent IV á Lyon, 
en France, le 24 d'Avril, Tan trois de son 
pontiflcat. 

Le méme monarque, á l'instance de sa filie 
dona Berenguela, que nous venons de citer, 
accorda au monastére d'établir dans la plaine 
de Burgos un juge ou alcalde ordinaire, 

2 
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avec exercice et juridiction immediatement 
dépendant de madame l'Abbesse, pour toutes 
les causes qui concernaient le monastére. De 
luiméme i l conceda les deux priviléges qu'on 
appelle de Ugumes et de la Cueza. Le premier 
se réduisait a une partie de tribuí sur tous 
les légumes qui entraient au balance publi
que de Burgos; le second consistait á perce-
voir une écuelle de ble sur tout celui qui se 
vendait dans la place, ou était transporté 
ailleurs pour le vendré. Ce privilége avait de 
particulier que si le ble était tiré de la pla
ce avant qu'on chantát Prime á la cathédrale, 
i l était exempt de ce tribuí. Ce monastére 
avait aussi le droit royal d'établir une bou-
cherie dans la ville de Burgos. 

Les eaux de la riviére d'Arlanzon, qui 
passent sous le pont de Sainte Marie, sont 
aussi la propriété des dames des Huelgues. 
On a suscité, en tout temps, quelques procés 
sur le droit qu'a cette maisson royale sur les 
dites eaux; mais lajalousie de quelques spé-
culateurs, qui les avaient susciter, n'a servi, 
chaqué fois, qu'á confirmer de nouveau ce 
droit important du monastére. En temps de 
Henri IV ce privilége fut défendu par dona 
Jeanne Pérez de Sandoval, dona Leonor Lo-
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pez de Herrera et dona Jeanne Fernandez de 
Zuñiga, et la sentence ayant éíé portee en 
leur faveur, elles obtinrent un jugement con-
firmatif de leur privüége le 15 de Septembre 
de Pan 1496. 

Le roi don Philippe II ordonna Tan 1525, 
que les amendes de la chambre, qui seraient 
percues en leurs lieux, se payassent aumo-
nastére, et son petit flls Philippe IV, l'an 1643, 
exempta de toute visite les notaires des Huel
gues el de l'hópital du Roi, avec beaucoup 
d'autres priviléges, - qui nous n'énumeront 
pas ici, pour éviter une longeur fatigante. 
Tous ees priviléges se conservent dans les 
archives du monastére, confirmées par les 
souverains d'Espagne. 

Les hautes prérogatives, les priviléges 
que nous venons de rapporter, joints á la ju-
ridictions que le pieux fondateur avait accor-
dée á l'abbesse sur toutes les proprietés et 
autres lieux appartenont au monastére, sou-
mis á la puissance et au domaine de l'abbes
se, reveillérent la jalousie de beaucoup de 
personnes, qui considérant une telle ampli-
tude et une puissance si étendue, prétendi-
rent, en tout temps, ou la diminuer, ou la 
troubler, et ils seraient parvenus á leur but, 



20 

sans le secours des monarques et de la 
chambre royale de Castille. Ainsi le couvent 
pút maintenir sa juridiction ordinaire et im-
médiate, civile et criminelle, non seulement 
dans son eneeinte, l'hópital du Roi et la pla
ce de Burgos, mais encoré sur tous les peu-
ples que lui avait octroyés la munificence 
des Rois, des infantes, des particuliers, et 
autres qu'elle pouvait acquérir á sus dépends. 
Le temps vint oú les dames abbesses exerce-
rent la susdite juridiction sur quatorze grand 
villages et sur cinquante moins considera
bles, comme Marineo Siculo, ou , selon d'au-
tres, sur soixante villages et autres lieux, 
d'ou ils percevaient la monnaie de loi, et tous 
les autres tribuís que appartenaient au Roi. 

Cette juridiction et cette souveraineté fu-
rent en diminuant depuis que Tempereur 
Charles V, en vertu d'une concéssion apos-
tolique de Paul III, vendit différentes proprié-
tés, sans qui la mémoire de tant d'illustres 
fondateurs pút sans regarder les intéréts du 
monastére. Ils avaient épuisé (eux), tous les 
moyens d'augmenter la grandeur de leur fon-
dation, ils en avaient elevé á madames les 
abbesses á un degré de splendeur et de pou-
voir qui n'a point eu d'égal dans les pouvoirs 
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ecclésiastiques. Mais la main destructrice du 
temps, qui bouleverse tout et met fin á son 
éxistence, et les lois sécularisatrices qui se 
sont succédés depuis 1808, ont enlevé une á 
une les conquétes glorieuses et extraordinai-
res de cette maison, et l'eussent réduite au 
triste état des autres maisons du méme or-
dre, si la Providence n'eut veillé sur elle 
d'une maniere spéciale. 





II 

JUR1DICTI0N CANON1QUE 

DE L ' A B E S S E DES HUELGUES 

la splendeur des grandes richesses 
et prérogatives sur lesquelles le Roi 

fondateur et ses succésseurs éléverent la 
grandeur du monastére royal, eorrespondit 
d'une maniere trés-avantageuse, la juridic-
tion spirituelle et canonique dont les Pon-
tifes romains honorérent son abbesse. 

Les documents pontificaux qui s'y référent, 
et qui se gardent aujourd'hui dans les ar
chives, sont si honorables et si singuliers, 
qu'ils suffiraient á former un Bullaire trés-
curieux. 

Le premier Pape qui favorisa le monastére, 
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méme avant qu'il fut habité, fut Clément III, 
qui, le deux du Janvier 1187,- en approuva á 
Rome la fondation, et le récevant sous son pa-
tronage, le soumit immédiatement au Saint 
Siége, faisant défense á tout Évéque de ten-
ter de s'immiscer dans l'élection de l'abbesse 
ou dans la visite judiciaire. Ce que confirma 
le méme Pontife l'année suivante 1188 le 20 
Mai. Aprés lui, ce privilége fut corroboré par 
les Papes: Honorius III, á Rome, le 11 de Sep-
tembre 1219; Grégoire IX, le 30 de Juillet de 
Pan 1234, et á Perouse le 9 de Juillet 1235, 
ordonnant le 23 du méme mois, que le béné-
diction de l'abbesse de cette maison se fit 
dans sa propre église, Innocent IV confirma 
á Lyon de France, le 29 Avrü 1246, les privi-
léges concedes par ses prédécesseurs. Repe-
tant toutes les gráces, Innocent VIH, le 30 
Juillet 1487, ét le 13 Aoüt 1489 les conceda de 
nouveau. A ce contentement se joignit celui 
du Pape Léon X, le premier Juin 1521. Le cou-
vent obtint aussi l'inhibitoire^ et le átatoire de 
Rome, qui furent notifiés aux seigneurs Arché-
véques et aux Proviseurs de Burgos, chaqué 
fois qu'il essayérent d'introduire quelque nou-
veauté dans la juridiction. Cette concession 
en datée á Rome, le 21 Aoüt 1566, sous le 



25 

pontificat de Saint Pie V , dont le nom vene
rable seul sufñt pour le c r é i i t du m o n a s t é -
re. Sa Sainte té Urbain VIII, dans sa Bulle du 22 
Mai 1629 qui commence par ees paroles: Sedis 
Apostólica,appelle exp re s sémen t le couvent ro-
yal et Tabbesse couvent et abbese d'aucun diocese. 
Le m é m e Pontife, par sa Bulle du 2 Octobre 
1634, confirme tous ees pr iv i léges avec tou-
tes les clauses de certitude et d e s u r e t é qui se 
peuvent dés i rer ajoutant la clause ^irrevoca
bles. Voiei ses paroles: Omnia et singularia privi
legia, indulta, pr ce rogativas, prceminentias, libertates, 
immunitates, exemptiones aliasque gratias, tam spiri-
tuales quam temporales, per quoscumque Romanos 
Pontífices pradecessores nos tros, ac Sedem prcefatam, 
illiusque Legatos, Vice-legatos, et Nuntios, quomodoli-
bet et quandocumque, sub quibuscumque tenoribus, ac 
formis concessa, dummodo sint in uso et Apostólica 
auctoritate earumdem tenore prcesentium approbamus 
et confirmamus, illisque perpetuce et inviolabilis Apos
tólicas firmitatis robur adjicimus. Decernentespresen
tes litteras, sub quibusvis similium vel dissimilium 
gratiarum revocationibus, suspensionibus, limitationi-
bus, derogationibus,aut aliis contrariis dispositionibus, 
etper Nos, aut successores nostros, Romanos Pontífices 
pro tempore existentes, sedemque prcefatam, sub qui
buscumque verborum expressionibus et formis, at qui-
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liusvis dictis et decretis pro tempore quomodolijbet jac-
tis, minime comprehendi, sed semper ab Mis excipi, et 
sic per quoscitmque Judices Ordinarios et Delegatos, 
judieari et definiré deberé, irritum quoque, et inane 
quidquid secus super Ais, a quocumque quavis aucto-
ritate, scienter vel ignoranter contigerit attentari. 

Ce privilóge et cette confirmation d'Ur-
báin VIII assurent tous ceus dont avaint usé 
et joui madame l'abbesse et le couvent des 
Huelgues. Le Souverain Pontife Grégoi-
re VIH, dont le privilége se garde aussi dans 
les archives, dit que ce monastére jouit de 
ees gráces et de ees priviléges méme avant 
de se soumettre á celui de Citeaux, au moins 
pour ce qui ne dependait pas de lui, et ne 
re juéront pas sa cession qui était necessaire 
pour tous les couvents affiliés. 

En vertu de ees Bulles et de beaucoup 
d'autres, qu'il serait trop long d'énumérer, 
madame l'abbesse des Huelgues donnait l'au-
torisation de célébrer, de précher et de con-
fesser: elle pouvoyait aux bénéfices simples 
et á charge d'ámes: colationnait et donnait 
l'institution canonique, par le moyen de son 
Assesseur, Co-juge ecclésiastique au Provi-
seur, sans que les cures de son territoire, ni 
les vicaires des monastéres affiliés, eussent 
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besoin de l'approbation des révérends Évé-
ques. Elle connaissait des causes matrimo
niales et criminelles, dispensait des publica-
tions des bans, et autorisait la présence du 
prétre á la célébration des mariages. Elle vi-
sitait, par le moyen de ses delegues, les mo-
nastéres et les églises de sa juridiction; elle 
admonestait, punissait, faisait observer ses 
ordonnances: elle délivrait des dimissoires, 
des Testimoniaux, comme aussi des dimis
soires á ses sujets, quoiqu'ils fussent sécu-
liers, pour recevoir les ordres mineurs ou 
majeurs de quelque Évéque catholique que 
ce fut, avant le concile de Trente, et de l'Evé-
que le plus voisio, par una disposition spé-
ciale, depuis ce grand Concile: elle pouvait 
unir les bénéfices et operer la translation 
des églises, dans les cas exprimes par le 
Droit; visiter les ceuvres-pieux, et veiller á 
ce que les dernieres volontés fussent accom-
plies: nommer les notaires, les examiner, 
les visiter et les suspendre pour un temps 
ou á perpétuité, s'ils avaient donné lieu á 
cette peine: elle pouvait chátier tout rell-
gieux qui avait failli dans son territoire, sans 
égard pour aucun privilége de son ordre, 
comme aussi proceder contre tout prédica-
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teur qui avait avancé une hérésie: elle avait 
le droit de viser les gráces qui s'obtenaient 
á Rome, et d'autoriser leur exécution. Les 
confesseurs approuvés par elle, pouvaint ab-
soudre les voyageurs et les étrangers, qui 
venaient sans fraude dans son territoire, des 
cas reserves dans leurs dioceses respectifs; 
elle pouvait réclamer le ministére de tout 
Évéque catholique, dans les circonstances ci-
dessus exprimées, lui donner la faculté de 
confirmer, conférer les ordres sacres, et 
exercer les fonctions episcopales; ella pou
vait célébrer des synodes, faire des consti-
tutions synodales, et jusqu'á convoquer le 
chapífcre general, comme celon s'est pratiqué 
en diverses ocassions, toutes les abbesses des 
monastéres affiliés se rendant personnelle-
ment au monastére royal des Huelgues, 
avant la loi de la clóture et depuis cette loi, 
y comparaissant par delegues. Elle avait, en 
fin, dans son territoire les pouvoirs qu'un 
Évéque a dans son diocése, excepté les pou
voirs de l'ordre et-ceux qui en dépendent. 
Facultes qui, selon de tres-graves auteurs, 
lui appartenaient de droit ordinaire, ratione 
officii se» muneris fiublici. 

Jusqu'a ce point se trouvait elévée sur la 
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terre, par le Vicaire de Jésus-Christ, une 
simple femme, une humble religieuse! 

Et ce n'est pas étonnant que les Souverains 
Pontifes étendissent jusqu'aux limites du 
possible leurs largesses en faveur du mo-
nastére, i l s'agissait de complaire au valeu-
reux monarque qui recueillit les lauriers les 
plus précieux qu'enrégistrent les annales de 
l'histoire de notre patrie, en remportant sur 
le Maures un quadruple et prodigieux triom-
phe civil, politique, militaire et religieux, 
dans les plaines de Tolosa. 

Pour célébrer un événement si extraordi-
naire, qui ronit d'admiration le Pontife et 
l'Europe entiére, on institua la féte du Triom-
phe de la Sainte Croix, que l'Égüse espagnole cé
lebre chaqué année le 16 de Juillet; et quoique 
un ordre mendiant et religieux, de ceux qui, 
dans les siécles postérieures remplacérent 
par leur humilité et leur pauvreté, les reli
gieux de Calatrava, de Saint Jacques et de 
l'hópital du Temple, qui prírent part á la ba-
taille, ait disparu avec son avócate et patro-
ne; cette grand féte religieuse, nationale et 
patriotique,s1est conservée jusqu'á nos jours, 
et se célebre dignement avec une grande 
pompe dans le monastére des Huelgues. 
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Malheureusement parmi les autres pré-

cieux restes de ce triomphe insigne et jamáis 
assez applaudie, ils disparurent au temps 
de la domination francaise. II n'y a qu'á gemir 
et pleurer á jamáis, pour la perle du petit 
coffre dans lequel Miramolin, roi des Marro-
cains, couvert d'un manteau noir, tenait en 
main un éxemplaire du Coran, oú, selon le 
réeit de l'archévéque don Rodrigue, i l lisait 
ou priait avant de commencer la bataille. 
Heureusemeat on a sauvé et Pon conserve 
encoré, le trés-riche étendard qui, outre qu'il 
témoignage de l'opulénce des vaincus, nous 
fait connaitre la haute intelligence de leurs 
artistes, pour les tissus de laine et d'or: ines
timables présents du bon, saint, noble, va-
leureux et patriotique fondateur, qui surve-
nut peu á cette victorie si memorable sous 
tous les rapports. II mourut deux ans aprés 
a Guttiérre-Muiloz, comme i l se rendait de 
Burgos á Plaisance, pour une entrevue avec 
le roi de Portugal. L'archévéque don Rodri
gue, qui Paccompagnait, le confessa et lui 
administra les derniers sacrements, et ac-
compagné d'autres Prélats qui suivaient 
aussi, et de beaucoup d'autres, qui de di-
vers lieux venéient grossir le cortége. II 
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conduisit son cadavre aux Huelgues, comme 
aussi d1un grand nombre de riches-hommes 
et de nobles chevaliers, et surtout de l'illus-
tre reine dona Bérenguela sa filie, qui fondait 
en larmes. On l'ensevelis dans ce royal mo-
nastére, d'oú, concluí l'archevéque don Ro
drigue, et plaise au ciel qu'ü en soit ainsi, ni 
la jalousie, ni Foublé ne pourront effacer la 
mémoire de ses hauis faits. 
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III 

JURIDICTION CIV1LE 

DE L ' A B B E S S E D.ES H U E L G U E S 

i la juridiction eeclésiastique et exem-
¡Ipte, quasi épiscopale, verenullms qu'e-

xercait la supérieure des Huelgues, fait voir, 
de la maniere la plus claire, comme nous ve-
nons de le voir, jusqu'á-quel point les Rois se 
sont complus á proteger le monastére, á le 
défendre contrelesinjuresdes hommes et des 
choses, á procurer son accroissement et á 
l'entourer de splendeur et de gloire, la plé-
nitude de la juridiction civile que possédait 
cette madame, ne le attente pas moins. 
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Sa juridiction et son dómame s'étendaint, 

comme nous l'avons indiqué, aux Huelgues 
et á leur environs, á l'hópital du Roi et á ses 
dépendances, et á plus de soixante villages 
ou autres lieux, oú elle avoit droit de souve-
rainété et de connaissance au civil et au cri-
minel; droit gagné plusieurs fois en jugément 
contradictoire, et toujours confirmé par les 
monarques. 

En vertu de ce droit, l'abbesse nommait 
Talcade majeur, le juge ordinaire des Huel
gues, qui était juge d'appel pour ses biens et 
ses villages. Elle nommait aussi le mayordo-
me, le sobradero, l'Alguazil et les autres mi
nistres; elle pourvoyait aussi les peuples de 
sa jurisdiction, de justices et d'alguazils, 
dont elle fixait la résidence, par le moyen 
de son Alcade Majeur, elle alloit jusqu'á met-
tre Merino dans la place de Burgos, sans 
que la justice de cette ville, ni de toute au-
tre, put entrer, la baguette baute, dans la 
clóture du couvent: elle avait ses prisons 
particuliéres pour les ecclésiastiques et pour 
les séculiers. 

Les villages dans lesquels cette dame si 
favorisée exercait Tune et l'autre juridiction, 
étaient entr'autres, et sans y comprendre 
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ceux qui furent vendues par Charles V: Ga-
ton, Herrín, Narcila, Villanueva de los Infan
tes, Torresandino, Barrio, 01mülos,Sargentes 
de Lora, Castil de Peones, Arlanzon, Urrez, 
Palazuelos de la Sierra, Estopar, Frandovines, 
Quintanalorenco, Loranquillo et Revilla del 
Campo, auquels i l faut ajouter les lieux sui-
vants: Iniestra, Herramel, Galarde, Zalduen-
do, Santiuste, Cilleruelo, Tinieblas, Villa-
gonzalo de Pedernales, Fresno de Rodilla, 
Quintanilla de San García, Valdazo, Re villa-
godos, Alcocero, Santa María del Invierno, 
Piedrahita, Santa Cruz de Juarros, Moradilla 
de Sedaño, l'hópital du Roí, les Huelgues et 
leurs environs. 

Les peuples tributaires ou dépendants de 
l'hópital du Roí étaient ceux-ci: les villages 
de Moncalvillo, de Madrigalego, San Medel, 
Cardeñadijo, Quintanilla de Sobresierra, Cas-
trillo de Rucios, Marmellar d'Arriba, Arro-
yal, Villarmero, Porcilla, Congosto, Tablada, 
Pedrosa de Candemuñó, San Mames, V i -
llariezo, et le páturage de Bercial, dans la 
Nouvelle Castille. 

II n'est pas étonnant, d'aprés cela, que le 
trés-illustre Manrique, dans ses annales de 
Citeaux, tome 3, chap. 9, numero 5, dise: vix, 
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hifra Regem Princeps in Castella cui tot subsint va -
salli; cuifihires, nullus. C 'es t -á-dire , qu ' ap ré s le 
Roí, personne en Castille n'eut tant de vas-
saux, ou au moins personne n'en réunit da-
vantage. 



IV 

• A G T E S S O L E N N E L S 
eonstants et publics, ou l'on voit que les Bois d'Espagne ont 
toujours exercé une intervention airéete dans le Monastére, et 

qu'ils l'ont consideré eomme leur propre maison. 

OUR repondré au but de son fonda-
teur, le couvent fut destiné, des son 

origine, pour les personnes du rang le plus 
elevé et de la plus haute noblesse. II eut 
rhonneur de compter parmi les religieuses 
qui y entrérent, les infantes dona Constan-
ce, filie du Roi fondateur, et dona Constan-
ce, filie de D. Alphonse IX. II servit de rési-
dence á une autre dame d'un nom aussi illus-
tre, filie de D. Alphonse le Sage, et á dona 
Blanche, filie du Roi de Portugal, sans qu'au-
cune de ees dames parvint au rang d'ab-
besse. Dona Bérenguela, filie de Saint Fer-
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dínand, quoique sans prendre l'habit, vé-
cut dans le monastére, et ordonna, de concert 
avec l'abbesse dona Elvire Fernandez, qu'il 
n'y aurait pas, dans la maison, plus de cent 
religieuses, avec quarante, au plus, poríant 
le voile blanc, et quarante jeunes postulan
tes, issues d'au sang noble, qui devaient rem-
placer celles qui venaient á manquer, disposi-
tion qu'approuva le Roí. 

L'intervention de l'infante,sans étre abbes-
se, dans un réglement d'une influence si im-
médiate dans le régime intérieur du monas
tére, venait de ce que les Infantes étaient maí-
tresses, chefs et gardienn.es du couvent. En 
vertu de quoi, elles prirent part á tous ses 
actes, et de leur bon plaisir joint á celui de 
de l'abbesse, se faisarent tous les achats, 
toutes les ventes et se passaient tous les con
traéis. II est hors de doute qui ce domaine 
sur le monastére á été exersé par six Infan
tes de la maison de Castille et Léon, trois de 
celle d'Aragon, une de la maison de Navar-
re, et une autre de celle de Portugal. 

Le maítre Florez dit que le roi Ferdi-
nand IV, condescendit á la demande de l'ab
besse et des religieuses, en leur donnant 
une Infante qui fut MAYORA {señora y gtiar-

http://gardienn.es
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dadora) qui inspirat un respect qui sauve-
garderait leurs biens, comme les Rois avaient 
accoutumé de l'accorder pour ennoblir la 
maison. 

En effet, dans le privilége donné á Burgos 
le 27 Mars 1285, en exeraptant le monastére 
d'impóts et contributions, le roí D.Sancho 
assure qu'il le fait pour l'honneur de l'Infan-
te dona Berenguela, qui était signara et Mayor 
du monastére. 

Dans la leítre d'échange de plusieurs ier
res entre le monastére et D. Rodrigo Ruiz, 
datée du 27 Aoút 1262, on dit: que cet échan-
ge á lieu: d'aprés l'ordre de notre maítresse 
Pinfante dona Berenguela, du consentement 
et de l'accord de tout le couvent. L'acte d'é
change avec D. Diego López, du 13 Février 
1250, est octroyé par le Comandeur de l'hópi-
tal du Roí; avec l'agrément et la permission 
de notre maítresse l'infante dona Berengue
la. Dans l'échange avec Pierre Pélaez et au-
tre, l'abbesse avoue qu'ellerautorisé comme 
concluí d'aprés l'ordre de T infante dona Be
renguela. Pour l'utilité et l'honneur du mo
nastére, D. Sancho prie sa niéce dona Blan
ca, de voulir bien étre religieuse des Huel
gues, prendre en main le domaine, la surveil-
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lance et la garde de tout le couvent. L' in-
fante y entra l'année 1295. 

Dona Jeanne, femme de Finfant D. Louis, 
dans Pacte de vente de plusieurs biens, con-
sentie en faveur du monastére avee Finíante 
doria Blanca, l'année 1305, Pappelle: Maitresse 
des Huelgues. Le méme titre est donné á la 
díte Infante dans le testament octroyé l'an
née 1321. 

D. Alphonse, en 1326, exempta le monasté
re de toute rédevance féodale, parce qu'il 
étoit, dit-il, l'oeuvre et Paumune que fisent et 
se transmirent par héritage les Rois d'ou fe 
descends. Le méme monarque, conflrmant la 
donation d'une saline, faite par son oncle 
Finfant D. Pedro, donne pour motif que ce 
monastére «m'appartient, comme oeuvre et 
aumóne des Rois dont je descend.» D. Hen-
r i II lui accorda, Pan 1371, une rente de 
vingt-mille maravedís, parce que le dit mo
nastére était une maison réservée, l'oeuvre et 
Paumóne des Rois dpnt-il déscendait, et par-
cequ'il avaitrecu Phonneur du couronnement 
sur Pautel de Sainte Marie la Royale. 

Enfin, les Rois, comme seigneurs et protec-
teurs, nommérent les abbesses. Ce droit fut 
exercé par D. Alphonse XI, D. Pedro, la Rei-
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ne Catholique, et plusieurs autres, et quoique 
elles se flssent plus tard sous une autre for
me, jamáis les Monarques n'ont renoneé pas 
á la prérogative de confirmer. 

Aux Huelgues, Saint Ferdinand fut armé 
chevalier le 27 Novembre 1219, et son fils, 
Alphonse le Sage, arma Edouard, prince hé-
réditaire d'Angleterre, Tan 1254. 

Aux Huelgues se celébrérent les grandes 
fétes dumariage du prince Ferdinand de la 
Cerda, auxquelles assistérent les infants, 
plusieurs comtes et seigneurs francais, tous 
decores des insignes de la chevalerie, qui 
étaient venus accompagner la reine Blan-
che (1). 

Aux Huelgues fut couronné, avec beaucoup 

(1) Indepéndamment des souverains de 
Castille et d'Aragón, et des infants des deux 
royaumes, asistérent á ees noces célebres 
par leur somptuosité, Philippe de France, 
frére de Blanche, Jean d'Acre, le comte d'Eu, 
les ambassadeurs de l'Allemagne, le prince 
Edouard d'Angleterre, l'émir de Granade et 
Timpératrice de Constantinople, Marie de 
Brienne, filie de Jean, roi de .Térusalem et de 
Berenguela de Léon, soeur de Saint Ferdi
nand; de sorte, dit Zurita, qu'on put diré que 
c'était une cour de rois et de princes. 
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de pompe, D. Alphonse XI, Tan 1331, et de la 
méme maniere D. Henri II en 1366, D. Pedro I 
et D. Jean I. 

Dans cette royale maison séjourna plu-
siers fois pendant longtemps dona Eléonore 
d'Angleterre, et á peine trouve-t-on un seul 
ROÍ qui, passant par Burgos, ne soit entré au 
monastére. 

Quand cette entrée avait lieu, on ouvrait 
la porte appelée Royale, qui était toujours 
murée et ne devenait libre que pour les sou-
verains. Cette cérémonie eut lieu pour Phi-
lippe II, Anne d'Autriche, 1'infante dona Isa-
belle, Philippe III et son épouse, Philippe IV 
et Tinfante dona Marianne d'Autriche, Char
les K (l),Marie Louise de Bourbon, Philippe V, 
Marie Louise Gabrielle de Saboye, Ferdi-
nand VII, entr'autres, plusieurs fois avec sa 

(1) On rapporte de ce Roi que se dirigéant 
vers la chambre abbatiale, i l se plaignit que 
l'escalier fut si étroit, et donna commission 
d'en construiré un autre plus large, á quoi 
l'abbesse des Huelgues, dona Agnés de Men
doza, répondit: «Plusieurs glorieux Rois, dont 
»vous descendez, sont montes, seigneur, par 
»cet escalier, et mes mains n'iront pas défai-
»re ce que leurs pieds ont ennobli.» 
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majesté le roí D. Alphonse XII, dont Ja mort 
ne serait jamáis assez regrettée, qui étant 
encoré enfant, et deyant, danspeu dejours 
étre proclamé dans les champs glorieux 
de Sagoníe, á son retour triomphant de la 
guerre du Nord, et la derniére fois, l'année 
passée 1881, au retour de sa visite aux quar-
tiers du royaume, motivée par les facheux et 
tristes événements de Badajoz, La Seo, et 
Saint Dó'minique de la Calzada. 

Par tout cela on voit clairement que les 
Rois n'ont pas cessé un instant de conside-
rer comme leur maison propre, le monastére 
royal des Huelgues. 





FABRIQUE MATÍRDULE DU M 0 M S T 1 E 

j COIQUE dans son enthousiasme, avec 
illa meilleure foi du monde, et avec 

plus de piété que de sens artistique, Curiel 
commence la description du monastére en 
en disant que «son plan, sa structure, son 
»art, son le charme des yeux, que méme de 
»loin on'apercoit que ce fut l'oeuvre d'ámes 
»royales, que sa hauteur élancée dans les 
»airs, son extensión et sa magnificence, lui 
»donnent, pour tous ceux qui viennent du 
»cóté de Burgos, l'aspect d'une magnifique 
»citadelle;» i l n'en est pas moins vrai que la 
partie matérielle des Huelgues ne correspond, 
par su construetion, á la categorie de son 
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illustre communauté. De loin on découvre 
que rimmense hauteur de ses voütes soute-
nues par des colonnes cylindriques et que 
ses ogives trés-aigués, et en general toute la 
somptuosiíé qui, aux temps passés, faisait 
la grandeur de cette enceinte, étoit plutót 
pour la récréation et la commodité des da-
mes qui Thabitaient, que pour la satisfaction 
des fidéles, et pour l'admiration des hommes 
de l'art. 

Cela non obstant, le monastére, sans par-
ler de Timposante majesté qu'il montre 
dans tous ses détails, offre quelques mode
les trés-appréciables du style Byzantin, et 
méme du style Árabe. 

Deux rangs de murailles le défendaient, 
jusqu'á i l y a se peu de temps; dont Tune fer-
mait la clóture, Tautre renfermait dans son 
sein les Compás, et formait une belle place 
á l'entreé. Les maisons de cette grande 
place furent báties par Alphonse, quand, 
l'année 1331, i l se fit couronner aux Huel
gues. Son histoire le relate ainsi (et ce sont 
des paroles dignes d'étre appreciées et esti-
mées) : quand le Roi vil atttour lui les Eveques qui 
ziinrent pour honorer la feíe de leur préseme, les ri-
ches-hommes, les nobles chevaliers, et les nobles des 
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pilles et des villagcs qui deraient se rendre et assister 
au couronnement du J?oi, et qui étaient convoques 
par ses ordres, alors il quitta la demeure de févéque 
de Burgos, vir il avait sejourné jusqii1 alors, et il alia 
demeurer dans les maisons qui sont dans le Compás 
des Huelgues, qiCil avait batir et disposer pour la so-
lennité de la fete. 

Le portique qui conduit á Féglise, et dont 
le frontispice extérieur est trés-moderne, 
renferme quelques tombeaux, avec des ins-
criptions trés-iheorrectes, au diré des gents 
compétents, mais qui méritent d'étre conser-
vées. 

La galerie de l'entrée de Féglise, l'orna-
ment de l'entr'ogive, une rosace d'un travail 
merveilleux, quelques colormettes avec leurs 
chapiteaux d'une rare perfection et d'une 
forme étrange, forment un composé qui plait 
á l'observateur passionné pour les études et 
les déductions archéologiques. Ce parvís, ap-
pelé le nefdes chevaliers, donne passage á une 
chapelle assez vaste: elle est sous l'advoca-
tion de Saint Jean Baptiste. On y enterrait 
autrefois les tres Révérends PP. Confesseurs, 
les fréres, les sosurs, et les commendateurs 
de Thópital du Roi, et tous les autres chape-
lains. Et aujourd'hui, malgré la bulle Quce di-
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versa, on continué d'y eélébrer les funérailles 
des voisins du quartier. 

A l'entrée on voit les tombeaux de beau-
coup d'Évéques, Archévéques et grands de 
Castille. Cette chapelle fut consacrée par 
Pilme. Seigneur Don Miguel Sancbez, qui 
était évéque d'Albarracin, l'année 1279. 

Le plan de l'église est une croix latine, qui 
est enfermes au dedans du choeur jusqu'á 
l'interséction de ses deux nefs horizontales. 
Le maítre autel fut sculpté*vers le milíeu 
du xvn siécle, avec les extravagances des 
sculpteurs burlesques, dontles inventions chi-
mériques, s'émparérent aussi des six autels 
qui restaient, sur lesquelson offre le saint 
saerifice. Dans la grande chapelle ü y a un 
choeur et des siéges pour vingt et un chape-
lains, avec le choeur de musique, qui corrés-
pond á la chapelle royale. C'est la que se cé-
lébrent les mémoires, autrefois, avec la solen-
nité d'une grande cathédrale, aujourd'hui, 
de la meilleure maniere possible, avec le mo
deste personnel qui existe. 

Les stalles du choeur n'ont d'autre orne-
ment que quelques écus royaux sculptés sur 
les dossiers: dans la partie haute, a droité, i l 
y a un orgue d'une respectable antiquité; et 
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á cóté de la grille qui separa la clóture, une 
chaire tournante de fer, ou précha Saint Vin-
cent Ferrier, et declara á l'assistance que 
le pieux fondateur pouvait étre compté au 
nombre des Saints. Du centre de ce choeur, 
on distingue parfaitement l'intérieur, qui est 
destiné pour les dames. La longue file de 
leurs stalles, chacune avec son prie-Dieu de 
noyer, se présentent á la vue couronnées des 
armes de Castille et de Léon, et produisent 
un effet surprenant. Le sueil et la porte 
qui donne entrée á ce choeur ont été refaita 
selon le goüt et le style moderne des sié-
cles xiv et xv, comme aussi beaucoup de sal
les, dont la corniche es la grécque supérieu-
re sont formées de caracteres de style árabe. 

L'intérieur du couvent offre beaucoup de 
choses á la vue et á l'admiration. C'est, ainsi 
que le dit bien Curiel, comme un peuple au 
milieu de sa capacité et de son extensión. Son 
cloitre et sa choeur principale est une trés-gran-
de place de forme ogivale, avec quatre ran-
gées d'arcs entrelaces de colonnes et d'anglis 
artistement travaillés. Son intérieur est em-
belli par beaucoup d'elegantes chapelles et 
une grande variété d'autels, confiées á la dé-
votion des dames qui les démandent. 

4 
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Ces chapelles et ees autels sont ajoutés á 

la fondation. On les doit á différents dames, 
maes par leur grande piété. Madame Théré-
se de Ayala fü les collatéraux dans le choeur; 
madame Elisabeth de Navarre fit la chapelle 
de l'ascension du cloítre: madame Eléonore 
Sarmiento, celle de Nótre Dame du Rosaire: 
et celle de Nótre Dame de Balbanera, avec 
ses déeors, ses reliques, sa lampe d'argent 
et une rente, fut l'ceuvre de la venerable 
dame dona Antoinette Hiacinthe. Madame 
Francoise Manrique, fit deux chapelles du 
cloítre, celle de la Croix et celle de Bethléem. 
Madame Eléonore de Castille employa deux 
mille ducats pour orner la chapelle de Saint-
Jean l'Évangéliste, qui fat aussi embellie par 
madame Jeanne de Leyba. 

La chapelle de Nótre Dame d'Atocha fut 
l'ceuvre des madames Manriques et Aragón, 
de madame Anne Marie, madame Victoire, et 
madame Marianne, qui donnérent une lampe 
et une rente pour son service. Dans cette 
chapelle on voit Nótre Dame de Bon-Succés. 
Si nous ajoutons foi á Curiel et autres, cette 
statue «fut transportée d'Oran par Gaspar 
»d'Ocio, chevalier de Phabit de Saint-Jacques, 
»et lieutenant general de Tarmée, frére de 
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»madame Agnés d'Ocio et Mendoza. Cette sain-
»te image tomba au pouvoir de ce chevalier, 
»qui la transporta quandnous perdímes Oran, 
»il la garda jusqu'á Pan 1710, que passant 
»par ici avec la reine de Savoie Victoire, i l 
»l'a donna á sa soeur, madame Agnés d'Ocio, 
»comme en gage. II répassa par Burgos, et la 
»reprit á Madrid. II fut saisi d'une terrible 
»maladie Tan 1715. II promit de la transpor-
»ter ici, á l'instant sa maladie cessa. II se 
»refroidit dans son dessein, et paya d'une 
»terrible rechute son infidélité. II ordonna 
»par son testament qu'on la transportait pour 
»étre placee ici, oú quand ou la prie, á peine 
»refuse-t-elle une seule demande. Elle fut 
»placée l'an 1715, et Dieu a fait par cette 
»image beaucoup et de grands miracles. Et 
»l'an 32 que nous réprimer Oran, pour obtenir 
»sa protection, on la porta cette grande Reine 
»en procession., et i l arriva, dans la place du 
»Compas, qu'un carrosse passa sur le corps 
»d'un enfant sans lui faire aucun mal, ce qui 
»éxcita l'admiration de la multitude.» L'ex-
cellentissime dame Anne d'Autriche fit la 
chapelle de Saint Jean Baptiste, rebátit celle 
du grand choeur, et est enterrée dans celle de 
Saint Jean. 
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Ce que se cloítre a de plus remarquable, 

c1est la chapelle et la salle capitulaire: mag
nifique carré, soutenu par quatre hautes co-
lonnes centrales, entourées chacune de huit 
mats de vaisseau, ronds, lisses, de pierre, 
d'une hauteur extraordinaire, chacun d'une 
seule pierre, de sorte qu'il y a lieu de s'éton-
ner qu'on ait pu les placer sans les briser. 

Madame dona Jeanne d'Ayala polit et em-
bellit ce chapítre, et laissa une rente pour 
son entretien et ses réparations: avant elle, 
i l avait été richement embelli par les dames 
dona Francoise et dona Beatrix Manrique. 

La chapelle de Saint Jacques, un are in
crusté dans celui des claustrilles, les parois 
couverts d'arabesques, les portes des cloí-
tres, et plusieurs inscriptions en différentes 
salles intérieures, offrent á l'oeil tout le luxe 
de ce goút enchanteur, toute la belle et ma
gnifique originalité des orientaux: ce qu'on 
admire le plus ce sont les chapitaux bizan-
tins dont les impostes donnent naissance aux 
avee qui soutiennent les voütes des claus
trilles. 

Le choeur principal se termine par deux 
autels qu'une grande grille separe de l'égli-
se; sur Pune est une statue de Sainte Marie 
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la Royale, qui était autrefois en argent. L'au-
tel qui est á droite, renfermait le trés-saint 
Sacrement, dans une tres-riche custode, qui, 
comme nous l'avons indiqué, était, d'apres 
la tradition, la boíte dans laquelha Miramo-
lin portait son Alcorán, quand i l livra á no-
tre Alphonse la bataille du Triomphe de la 
Croix. Tout était d'or et de pierreries. Au-
jourd'hui il est renfermé dans une custode 
plus modeste, et tous les quinze jours en 
hiver, et tous les huit jours en été, deux pré-
tres chapelains du monastére, vert le renou-
valer, et quelquefois d'autres prétres quali-
fiés, munis de la pérmission necéssaire. 

Les stalles du choeur des dames se termi-
nent par la stalle de la révérendissime dame 
abbesse, qui a son chapiteau eorréspondant, 
et sur le pavé des coussins convenables á sa 
dignité, á droite la crosse pastorale, sur le 
devant un prie-Dieu avec son coussin. A cóté 
il y a un autre choeur trés-beau pour les 
soeurs, ou religieuses de l'habit noir. 

Le portique ou entrée principale du mo
nastére est un magnifique porche fermé par 
cinq grilles de fer, qui défendent autant 
d'arcs semicirculaires, couronnés d'une cor-
niche pleine d'écus royaux et d'ornements 
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d'un stile fantaisiste, remontes d'une arete 
tres-fine et trés-délicate. 

Tout prés de ce portique sont les parloirs 
des dames avec des grilles belles, claires et 
commodes, et á droite le parloir particulier 
de l'abbesse, appelé Contador bajo, d'oú elle ex-
pédiait autrefois les affaires de son gouver-
nement, et oú elle recoit aujourd'hui les 
visites. 

En face du portique s'eleve une grande 
tour du xv siécle, construite, á ce que Ton 
croit, par Alphonse XI, et immédiatement un 
are ogival, qui avec ses différents ares-bou-
tans, soutient du cóté du Nord, la paroi de 
l'Eglise, et offre un aspect de sévérité et de 
poésie qui enchante. 

Le reste du monastére, cloítres, cours, 
vergers, jardins, réfectoire trés-spacieux, 
cellules, dortoirs et alcoves, est grand, beau, 
et digne des dames illustres qui l'habitaient. 



VI 

RELIQUES SÁCRÉES 

Qui se gardent et se vénérent aux Huelgues. 

E monastére des Huelgues n'était pas 
seulement le timbre glorieux de la 

couronne, comme nous venons de le voir, et 
le fameux panthéon de ees temps, comme 
nous le verrons bientót; i l était encoré un 
precieux et inestimable reliquaire. 

Si nous devons ajouter foi á Manrique dans 
sa Moelle de Citeaux, á Curiel dans sa Vie de la 
Venerable, et á d'autres écrivains remarqua-
bles, on y conservait la tete de Sainte Ursu-
le, et une partie de celle de Sainte Juste, 
vierge et martyre: des os de Sainte Héléne, 
Sainte Domitille, Saint Malachie, Saint Pan-
taléon, Sainte Agnés, Saint Lambert et Sain-
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te Aguéde, des Saints Innocents, de Saint 
Jacques le Mineur, de Saint Grégoire, de 
Saint León, de Saint Sixte, de Saint Christo-
bal et de Saint Démétrius, de Sainte Cathe-
rine, vierge et martyre, une relique de Sain
te Agnés, deux de Saintes Juste et Ruffine, 
une ampoule de eristalet une autre d'argent 
avec quelques gouttes de sueur du Seigneur, deux 
épines du Seigneur, dans des reliquaires 
d'or et de cristal, un Lignum Crucis enchassé 
dans une croix d'or, deux morceaux de bois 
de la Croix de Jésus-Christ enchassés dans 
un reliquaire d'argent, une partie de la tete 
de Saint Thomas de Cantorbery, un autre 
morceau de la croix d'or et de pierreries, un 
joyau d'or, avec une croix du méme metal, 
une cote de Saint-Laurent, une autre de Saint 
Astérius, martyr. Des reliques des Saintes 
Juste, Rufine et Marine, un os du Pére S. Ber-
nard, enchassé dans de l'argent, la tunique de 
Sainte Agnés, des reliques des onze-mille 
vierges, une cote et beaucoup d'os de Sainte 
Juste et de Sainte Rufine, une partie de la 
tunique de Sainte Claire, des os des Saints 
Nérée et Aquilée, de Saint Cosme, de Saint 
Maurice, de Saint Jacques 1'Apotre, de Saint 
Philippe Apotre, des cheveux de la Magdelei-
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ne, des reliques de Saint Corneille, de Sainte 
Agnés, la tete de Sainte Fauste, et des os 
de Sainte Barbe, et de Sainte Constance, vier-
ge, une partie de la tete de Saint George, 
des reliques de Saint Etienne, premier mar-
tyr, de Saint Etienne, Pape, de Sainte Cécile, 
de Saint Nicolás et de Saint Luc. 

La tete de Sainte Euphrasie, celle de Sain
te Pontienne et de Saint Hippolite, enchas-
sées dons de Fargent. Une autre des onze 
mille vierges, une joue de Saint Blais, un 
Lignum Crucis, et des reliques et de Saint Mar
celina. 

Parmi les nombreux autels du choeur et du 
cloítre, á peine s'en trouve-t-il un qui ne 
soit orné de nombreuses et précieuses reli
ques; et selon le pére Moreno, dans la cha-
pelle de Saint Jean Baptiste on gardait deux 
urnes dorées, d'une précieuse sculpture, 
dans les quelles on voyait, á travers le cris
tal, deux corps des saints martyrs d'Agreda, 
et des ossements de ceux de Cárdena. 
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M I S . REINES, INFANTES ET PERSOMES ILLUSTRES 

ENSEVELIES AUX HUELGUES 

¡TUEN de meilleurs jours le monastére 
¡des Huelgues futle Pantbéon royal le 

plus fameux, on peut le voir en considérant 
les glorieux tombeaux qu'il renferme. 

DANS LE CHQEUR 

Dans un mausolée elevé et magnifique, que 
les dames ornent de lis et de fleurs aux 
grandes solennités, supportés par quatre 
lions, et entourés d'une balustrade, sont, en 
face de la stalle abbatiale, les tombeaux d'Al-
phonse VIII, et de son épouse Eléonore d'An-
gleterre. 

Dans la choeur se trouvent aussi dona Be-



rengúela, filie du fondateur, dame Marguérit-
te d'Autriche, la duchesse de Savoie et Fin
íante dona Blanche, petite filie du fondateur. 

DANS LA NEF DE SAINTE CATHÉRINE 

Le roi don Alphonse VII, PEmpereur, aíeul 
du fondateur. Don Sanche le Desiré, pére du 
méme. Don Henri I, fils et successeur du fon
dateur. L'infant don Ferdinand, son fils. L'in-
fante madame Mafalda, filie du méme. 

L'infante madame Sanche: id. Finíante 
madame Eléonore, id. Madame Urraca, rei
ne du Portugal, filie du fondateur. L'infant 
don Alphonse d'Aragón, petit fils de celui-cí. 
L'infant don Ferdinand, son fils. L'infant don 
Ferdinand son frére. L'infant don Sanche, id. 
L'infant don Manuel, fils du Roi Sanche le 
Brave. L'infant don Philippe, fils de don San
che. L'infant don Pierre, id. L'infante mada
me Marie, sa femme. Madame Eléonore, rei
ne d'Aragón, cinquiéme petite filie d'Alphon
se VIII. L'infant don Sanche, sixiéme petit 
fils. L'infant don Ferdinand, fils de don Sari-
che VII de Navarre, frére du fondateur. L'in
fante madame Catherine, filie de don Jean II. 
Madame Marie Thérése d'Aragón, femme de 
Charles V. 
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DANS LA NEF DE SAINT JEAN L'EVANGÉLISTE 

L'infante Constance, appelée la Sainte, filie 
d'Alphonse VIH. La reine dona Eléonore,id. 
L'infante Constance, sa petite filie. L'infante 
dona Elisabeth, son arriére-petite filie. L ' in
fante dona Constance, sa petite filie, au troi-
siéme degré. L'infante dona Blanche, filie de 
l'infant don Pierre. 

DANS LA CHAPELLE DE SAINT JEAN BAPTISTE 

Dona Anne d'Autriche, petite filie de Char
les V, et filie de don Jean d'Autriche. 

DANS LA SALLE CAPITULAIRE 

Dona Misol d'Aragón, dona Sanche d'Ara
gón, dona Claire de Navarre, l'infante dona 
Elvire, filie des Rois de Navarre, que fut reli-
gieuse dans le monastére royal. La dame 
Eléonore de Castille, petite filie, d'aprés cer-
tains mémoires de D. Pierre, appelé le Cruel, 
Roi de Castille, qui fut la derniére abbesse 
nommée á vie. Lá sont enterrées aussi tou-
tes les dames abbesses. 

II conste également qu'un grand nombre 
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de personnages illustres étaient ensevelies 
dans ce monastére, dans une nef qu'on appe-
lait La nef des clievaliers de la bande; mais les 
ombres de la nuit, come le dit trés-bien Man
rique, ont enseveli leurs corps et leurs noms 
á la fois; incurie du passé qui ne laisse au 
présentqu'un sentiruent du plus juste regret. 



VIII 

E T A T A C T U E L 

DU MONASTÉFtE DES HUELGUES 

ES institutions religieuses, et méme 
ipolitiques et sociales, ont á craindre 

spécialement trois choses: le mouvement 
des idees, le feu des passions et le CIIQC des 
révolutions. «Qu'y a-t-il sur la terre, disait, i l 
a peu de temps, du haut de la chaire de Nó-
tre Dame de París, un illustre fils de Saint 
Ignaee; qu'y a-t-il sur le terre qui resiste long 
temps a ees trois choses, que semblables aux 
tempétes, arrechent, pulvérisent et boule-
versent tout ici bas? Oú sont les institutions 
méme les plus assurées, que le soufle des 
idees ne brise, que le feu des passions ne de
vore, que la violence des révolutions ne tue, 
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ou au moins ne jette á terre par eontre-coup? 
Que dis-je? Oú sont les choses dont le temps 
ne triomphe pas bien promptement dans sa 
marche irresistible?» 

En effet, partout on voit le sceau que 
les idees, les passions et les révolutions lais-
sent imprimé á travers les siéeles: ríen ne 
peut se soustraire á Paction destructrice du 
temps. 

II y a, sans doute, quelques exceptions: on 
voit de vrais miracles de stabilité; et parmi 
eux peut figurer le monastére des Huelgues. 

Depuis de Charles V, comme nous l'avons 
dit, il a été l'objet de plusieurs tentatives 
qui diminuérent considérablement son riche 
patrimoine, réduisirent le nombre des dames, 
obligérent les Illustrissimes Abbesses á diroi-
nuer la splendeur, la grandeur, et l'impo-
sante majesté avec laqmelle se solennisaint 
tous les actes du cuite. II a resiste, cepen-
dant, á toutes ees épreuves. 

Ces tentatives se changérent en un barba
ré saccagement aux jours tristes, mais sous 
un autre rapport, ajamáis glorieux de l'oc-
cupation francaise. 

Les hordes Napoléoniennes, sans compter 
le petit coffre dont nous avons parlé, s'em-
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étaíí garnie de diamants, de huit cálices, 
dont un d'or de six grands chandeliers trés-
riches, d'argent, de six grandes branches et 
de quarante-buit petites du méme metal, de 
trois grandes croix dorées, dont une garnie 
de pierreries, de quelques brancards d'ar
gent, oú Ton placait la custode pour la procés-
sion du vendredi dans l'octave du Fete Dúu, 
de six lampes du méme metal, d'une infinité 
de tentures de velours et de soie, de plusieurs 
ornéments complets et d'un tissu exquis, 
sans compter beaucoup d'autres choses trés-
précieuses, comme, par exemple, la vasseüle 
de table que possedaient ees dames pour 
l'occasion oú des personnes du sang royal 
entraient dans le monastére, et désiraient 
déjeuner, diner, ou prende des rafraichisse-
ments, comme cela a eu lieu en diverses 
occasions. Quatre douzaines de magnifiques 
couverts avec leurs couteaux assortis, un 
écritoire, trois grandes pots a l'eaux un bas-
sin, six grands plats avec leurs soucoupes; 
tout d'argent. Un chapelet dont les grains de 
diamant étaient enfiles en or, et qui avait 
appartenu á l'infante dona Constance, filie 
des fondateurs, toutes les boítes et reliquaires 
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d'or et d'argent qu'on avait places dans le ré-
table du chceur intérieur, huit grands ta-
bleaux d'une peinture de grand mérite, qua-
torze lames de cuivre de différentes gran-
deurs. On profana quelques sépulchres, on 
rendit inútiles un grand nombre de docu-
ments des archives, en enlévant quelques aux 
de ceux qui attirerent le plus leur attentions. 

Le monastére a resiste aussi á cette nou-
velle épreuve, et heureusement, par une pro-
vidence spéciale, sans doute, les dames des 
Huelgues, quoiqüe consternées et saisier 
d'une terreur panique á la vue des horribles 
profanations de ees sicaires, qui, comme un 
feu dévorant, amoncelaient d'écombres et 
ruines dans les chosurs, sur les autels, dans 
les cellules, ont su faire respectes leurs per-
sonnes sacrées, par la résolution, inébran-
table, merveilleuse et chrétienne des pre
mieres martyrs. 

Depuis cette époque, l'histoire du monas
tére est trop bien connue. Sous un pretexte 
ou sous un autre, avec de fausses protesta-
tions de respect et de venération, les gouver-
nements qui se son succédés en Espagne, 
non seulement ne se sont pas oceupés de luí 
rendre son ancienne splendeur et ses r i -
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chesses, mais Font réduit considerablement, 
malgré les bons désirs de don Ferdinand, et 
les efforts extraordinaires de dona Elisa-
beth II, dont le grand coeur ressentait une 
affection toute spéciale pour les Huelgues, et 
était vivement enthousiasmée de leurs gloi-
res, et de leur agrandissement. 

Pour comble de malheur, la révolution de 
Septembre, s'est empasée d'une maniere sa-
crilége, violente et inique des intéréts, déjá 
bien restraints, que le monastére avait pu 
sauver des désamortissements successifs: et la 
bulle Quce diversa de Pie IX, d'heureuse mé-
moire, a supprimé et aboli la juridiction 
exempte, quasi épiscopale, veré nullius de 
l'abbesse: et le Royal Monastére des Huel
gues auraient le triste sort de tous les autres 
monastéres, sans la glorieuse restauration 
de la Monarchie en la personne de Alphon-
se XII. Le jeune monarque, aussi bien que 
son auguste mere, non seulement ne permi-
ront pas qu'une institution aussi illustre que 
aneienne finit ou tombat en decadence pen-
dant son régne, mais en protegéant le mo
nastére de las Huelgas avec un amour vrai-
ment paternel; ils désirerent et prouverent 
lui rendre, autant que possible, sa magnifi-
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cence et la grandeur primitives; noble aspi-
ration que nous espérons voir se réaliser, si 
Dieu accorde á l'Espagne des jours de paix 
et d'ordre, et qu'il conserve la précieuse vie 
de S. M. la Reine Regente et celle de la Prin-
cesse de Asturias, la serenissime dona Marie 
de las Mercedes, et que le couvent atiende 
aussi beaucoup de la sage direction du trés-
excellente seigneur Firmin Abella, qui, avec 
un zéle intelligent et infatigable, prend vi-
vement á cceur les intéréts du monastére, 
dans lequel i l a realicé des ouvrages d'impor-
tance, avec la coperation du jeune et trés-
distingué Mr. Louis Moreno y Gil de Borja, 
son digne secrétaire. 

Ainsi done, sous le rapport matériel, le mo
nastére des Huelgues se trouve un peu diffe-
rent de celui que nous avons décrit: les mai-
sons du modeste et beau quartier qui l'entou-
rent, et qui auparavant luí appartenaint, ont 
passé aux mains de particuliers, qui les ont 
transformées presque complétement, i l n'en 
est resté que quelques unes, et méme en pe-
tit nombre, pour le logement de l'adminis-
trateur, les ateliers du Patronat, le service 
de monsieures les chapelains, et de quelques 
subordonnés. 
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Les reliques dont nous avons parlé, se con-

servent encoré en grand nombre, quoiqu'il 
ne soit pas facile d'enpréciser la classe ni le 
numero. 

Toutes les dépenses, assurément bien ac-
crues, qu'éxige la conservation et ramelivra-
tion des bátiments, sous á la charge de l'In-
tendance genérale de la maison Royale et du 
Patrimoine, qui les acqui'tte avec une scru-
puleuse ponctualité, comme les dépenses 
de la dotation du personnel. 





I X 

ORGANISATION DU MONASTÉRE ROYAL 

Dames de choeur. 

LLUSTEISSME dame dona Marie Ber-
narde (dans le monde Benoíte) de 

Tagle Seco, Fontécha, Quevedo de Hoyos, 
Soto et Oliva, etc., Abbesse, élue pour la 
troisiéme fois, le 17 Avril de 1884. 

Madame dona Marie des Vertus (dans le 
monde Joséphine) Velarde et Campo Herre
ra, Prieure, ex-Superieure. 

Madame dona Marie de la Conception (dans 
le monde Marie Felice) Polanco et Aguado, 
Zmtitutrice des Novices. 

Madame dona Marie des Anges (dans le 
monde Pilar) Fernandez Grande et Diez, 
Portiere. 
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Madame dona Marie du Rosaire (dans le 

monde Balbine) Ruiz de la Prade. 
Madame dona Marie du Carmel (dans le 

monde Candide) de Cara Pérez Caballero. 
Madame dona Marie Nicolás (dans le mon

de Felicienne) Ruiz Puente et Merino. 
Madame dona Marie Thérése (dans le mon

de Marie) de Zabarce et Aramburu. 
Madame dona Marie de la Trinité (dans le 

siécle, Epiphanie) de Torrontégui et Asia. 
Madame dona Marie de Jésus (dans le sié

cle, Camille) Arsuaga et Seregui. 
Madame dona Marie Joséphine (dans le 

monde Thérése) Martin Pozuelos. 
Madame dona Marie Philoméne (dans le 

monde Philoméne) Dorronsoro et Zuazola. 
Madame dona Marie Benoite (dans le mon

de Anselme) Velasco et Gómez. 
Madame dona Marie Antoine (dans le siécle 

Amalia) Bayon de Bayon, Novice. 
Madame Bernarde (dans le siécle Phillippo) 

Pérez Navarro, Novice. 

Soeurs ou religieuses de l'habit noir. 

Sceur Marie de Tlncarnation (dans le mon
de Cayetane) Arroyo et Gómez. 
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Soeur Marie Assomption (dans le monde 

Marie) López et Rodríguez, organiste. 
Soeur Marie Joachine (dans le monde An-

drée) Alonso et Monguía. 
Soeur Marie Michel (dans le monde Marie), 

López et Rius. 
Soeur Marie Scholastique (dans le monde 

Valere) Fernandez et Gómez. 
Soeur Marie Etienne (dans le monde Dama-

se), González et Castrillo. 
Soeur Julienne (méme nom dans le monde) 

Dueñas et Marquillas. 
Et huit servantes conventuelles, une tou-

riére avec son auxiliare, et un jeune domes
tique pour les achats. 

Vicaire, confesseur et directeur sfirituel du monas-
tere, Fabbé Francois Remi d'Achiaga. 

Chapitre des Aumóniéres. 

Monsieur Calixte Marie de la Peña, orga
niste, Président.—Pascal Marie Lérin.—Mariano 
Michel. — Fierre Oregna.—Martin Ayala.— 
Eusébe Gómez.—Francois Rodríguez, curéde 
la paroisse du Quartier.—Matthias Espiga et 
Alonso.—Emmanuel Zumel del Barrio.—Jo-
seph Marie d'Ugarte. 
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Messieures Félix Diez et Gómez, PrUre, 

sacristain majeur provissionml. 
Telesphore Sainte Marie et Vincent Mansi-

11a, sacristains mineares. 

Administration du Patronat Royal . 
Monsieur Michel Novoa Várela, Prétre ad?ni-

nistrateur. 
Francois Rodríguez Nebreda, Offiáal. 
Raymond Ruiz Puente, Auxüiaire temporaire. 
Francois de la Varga, Ordonnance. 

Pacultatifs. 

Messieures Pierre Rojas, Médecin. 
Lesm.es López, auxüiaire. 
Pierre Vergara, Pharmacien. 

Écoles. 

Monsieur Matthieu Rodríguez Pérez, Institu-
teur des enfants. 

Madame Nicanore Ferdinand, Institutrice des 
petites filies. 

II y en a de plus, pour la réparatíon et la 
conservation des édifices qui exigent un tra-
vail continuel, des macons, des menuisiers, 
des forgerons, des fonteniers, des cristalliers, 
un horloger, etc., á poste fixe. 

http://Lesm.es


X 

OBSERYAICE ET HÁBIT 

Des dames des Huelgues. 

OUT ce qui se produit dans l'humani-
té, tient á son berceau une espéce de 

torche allumée, dont Téclat laisse deja voir 
ses tendance natives, et qui, á un degré plus 
ou moins grand, éclaire par avance, le che-
min qu'il va suivre, et le terme oú i l doit 
aboutir. A ce point de vue, sa naisance pro-
phétise son histoire, son origine indique sa 
destinée, et son point de départ est deja son 
acheminement jusqu'au terme final. 

Quiconque aura observé attentivement Ti l -
lustre berceau du monastére des Huelgues, 
et l'aura contemplé, se montrant des sa nais-
sance, entouré de la protection des Rois, et 
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comblé de benédictions par les Pontifes, aura 
pu prédire á l'instant qu'il serait dans la sui-
te, ce qu'il était en vertu de sa premiére im
pulsión, un asile sacre, oú s'emiraient tou-
jours, dans un étroit embrassement, Paristo-
cratie du sang et Paristocratie de la vertu, 
selon les hautes et nobles aspirations des 
tres-pieux fondateur. Et méme, Faissans dans 
Pombre du passé, le prodige de sept siécles, 
qui, chacun á son tour, ont admiré les splen-
deurs de la grace, qui á brillé dans dona 
Constance, dona Marie Pérez de Gusman, 
dona Berenguela, dona Agnés Henriette, dona 
Jeanne d'Ayala, doña Anne Marie de Salinas, 
dona Thérése de Mendoza, dona Antoinette 
Hyacinte de Navarre, et cent autres, s'il á au 
temps présent, les miracles de patience, de 
sacrifice et de vertu qui se sont réalisés dans 
cette enceinte, en ees temps d'égoi'sme et de 
sensualité, i l demeurera convaincu que l'ins-
titut de Citeaux garde et conserve encoré de 
nos jours, d'une maniere invariable, toute 
Pexactitude de son observance; que la flnes-
se, la délicatesse et les manieres distinguées 
de ees dames vont de concert avec leur fer-
veur religieuse, et si elles sont édiflantes 
au choeur et dans les actes de communauté, 
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elles ne le sont pas moins dans les temps et 
les heures que la regle accorde pour les visi-
ter, et pour un saint délassement. 

L'habit que portent les dames des Huel
gues, est conforme á celui des autres reli-
gieuses de l'ordre de Citeaux. Sasroir: Fha-
bit blanc, le scapulaire noir, assujeté par une 
ceinture, Coule blanche parfaitement ajustée, 
coiferre blanche et voile noir. Les frairésses ou 
religieuses portent l'habit noir. 

La dot et le dépenses d'entrée et de pro-
fession, autrefois trés-considérables, sont 
actuellement assez réduits, sans qu'on ait 
diminué la solennité ni l'imposans et majes-
tueux ceremonial avec lequels ees actes se-
lont la coutume de s'accomplisent encoré. 

A la cérémonie des réceptions et des pro-
fessions, c'est ordinairement quelque prélat 
distingué qui offlcie, ou quelque haut digni-
taire ecclésiastique. Sans compter le chapí-
tre des chapelains et le P. Vicaire, toute la 
chapelle de la Sainte Église métropolitaine 
s'y rend. Et commencant par les premieres 
autorités et les premieres familles qui sont 
toujours invitées et priées, avec ce tact qui 
caracterise la communauté, et qui se font un 
plaisir de mériter et d'accepter cette distinc-
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tion, et finissant par les voisins du faubourg 
et les plus rapprochés, unis á eeux de Bur
gos, i l se forme une reunión trés-considéra-
ble, pieuse et d'élite. 

Dans l'élection de madame TAbbesse, quoi. 
que sa juridiction soit supprimée et abolie, 
on déploie le méme apparat et la méme mag-
nificenee que dans la consécration et la prise 
de possession des Évéques. 

La Fete-Dieu, loin d'avoir diminué, on peut 
le diré, va en augmentant d'année en année, 
et c'est une des plus renommées, non seule-
ment de la provinee, mais encoré de tout le 
royaume. II faut voir en ce jour, le quartier 
des Huelgues. 

Artistement ornees ses maisons, modestes 
mais blanches, symétriques et d'un aspect 
gracieux, sont envahies par la société de 
Burgos, qui regarderait comme un crime im-
pardonable, de manquer le matin au Corpillos 
et le soir au Parral. Des les fenétres elle suit 
la marche de la procession, toujours présidée 
par la municipalité de Burgos avec son ac-
compagnement traditionnel et curieux de 
danseurs et de timbaliers: l'excellentissime 
capitaine general, entouré de tout son état 
major, balance dans les airs le glorieux éten-
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dard des Navas, tandesque la voie est cou-
verte de toutes les musiques et de toutes les 
troupes de la garnison. Tableau vraiment 
enchanteur et qui réveille les agréables sou-
venirs de meilleurs jours! 



T A B L E 

Pages. 

Aü LECTEUR 5 
I.—Monastére royal des Huelgues... 

II.—Juridictioncanonique de madame 
l'abbesse des Huelgues 23 

III.—Juridiction civil de madame l'ab
besse des Huelgues 33 

IV.—Actes solennels, constants et pu-
blics, oü Fon voit que les Rois 
d'Espagne ont toujours exercé 
une intervention directe dans le 
monastére, et qu'ils Pont conside
ré comme leur prope maison.... 37 

V.—-Fabrique materielle du monas
tére 45 

VI.—Reliques sacrées qui se gardent 
et se venérent aux Huelgues.... 55 

VII.—Rois, Reines, Infantes et person-
nes illustres ensevelies aux Huel
gues 59 

VIII.—Etat actuel du monastére des 
Huelgues 63 

IX.—Organisation du monastére royal: 
madames de choeur, soeurs, vicai-
reconfeseur et directeur, chapítre 
des aumóniéres, administraron 
du Patronat Royal, etc 71 

X.—Observance et habit des dames 
des Huelgues 75 



CORRESPONDANCE ECCLÉSIASTIQÜE. — 
Revue décennaire, consacrée au clergé. 

Cette revue contient des documents ecclé-
siastiques, des sermons, des artieles scienti-
fiques et d'actualité, des revues de livres, les 
déerets des SS. Congrégations Romaines, et 
un grand nombre de notices de plus hauí in-
térét. 

Prix: Burgos, le mois, 50 c ; hors de Bur
gos, 2 fr. par trimestre, 4 par semestre, et 8 
á l'année. Les colonies et Pétranger, 10 fr. 
par semestre. Le numero detaché, 15 c. 

Toute la correspondance doít étre adressée 
au Directeur, á Burgos. 

SERMONSj DOGMATIQUES, DÉ MORALE, 
panégyriques, de doctrine et de contro-

verse, choisis et collationnés par M. Michel 
Novoa et Várela, Prétre. 

Le tome que nous annoncons aujourd'hui, 
et qui se compose de plus de 500 pages, ren-
ferme les Sermons de Morale, et se vend au 
modique prix de deux fr. aux mémes l i -
brairies. 

Messíeurs les prétres peuvent en faire 
1' acquisition par des intentions, en s'adres-
sant á monsieur Novoa, Burgos, faubourg 
des Huelgues. 



/5 

SERMONS DE LA SEMAINE SAINTE ET DE 
Paques, les uns préchés, les autres choisis 

et collationnés par M. Michel Novoa Várela, 
Prétre.—1,50 fr. 

Se vendon: Madrid, á la librairie catholi-
que, Arenal 15, et á Burgos, chez de l'Auteur. 

MÉTHODE FACILE ET AVANTAGEUSE 
pour se disposer á recevoir le sacrement 

de Pénitence et la sainte Communion, avec 
des priores affectueuses et de devotes médi-
tations, extraités des oeufres du Docteur 
Angélique, de Saint Bonaventure, de Saint 
Augustin, de Thomas de Kempis, du vene
rable frére Louis de Grenade, par M. Michel 
Novoa et Várela, prétre (avec l'approbation 
de l'Ordinaire). 

Le nom seul des Saints et des savants illus-
tres, dont les oeuvres ont fourni les matériaux 
de ce livre, le rend supérieur et préférable 
á beaucoup d'autres qui circulent dans les 
mains du peuple fidéle. 

Prés de s'épuiser, Tédition se vend au 
prix modique de 1 fr. brochée, et 1 fr. 50 c. 
reliée, á la librairie de M. Benoít Perdiguero, 
Saint Martin, 3, Madrid, et á Burgos, dans 
celle de dame veuve et fus de Hercé. 


